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COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ECOLE DU VENDREDI 22 JUIN 2018  
 

1-  Point sur l’année scolaire écoulée : 

a. Travaux du conseil d’école, travaux d’amélioration par la commune. 
Fonctionnement général du Conseil d’école : l’horaire de 17h30 est approuvé par les parents 
L’arrivée de 3 enseignant-es à l’école s’explique par : 

- la suppression du poste jusqu’ici dédié aux professeurs stagiaires (moins de postes au concours);  il a donc a été mis 
au mouvement pour un professeur des écoles titulaire (Mme Vullo, invitée à ce conseil). 

- Mme Garbail-Picon quitte l’école et libère un poste 
- nous avons obtenu la création d’une classe: le CP/CE1 créé sera installé dans la bibliothèque centre documentaire. 

Une demande est formulée en direction de la mairie pour le déménagement : les enseignants feront les cartons, les 
personnels municipaux organiseront la descente de la BCD au rez-de-chaussée. 
 

b. Réponses aux questions en suspens :  
L’effet des films posés sur les vitres a permis une légère réduction des températures ; l’école a malgré tout besoin 
de 3 ventilateurs supplémentaires pour compenser les ventilateurs obsolètes tombés en panne. 
Demande de ventilateurs de plafond soumise à la mairie : refus mais à noter que les conditions restent très 
difficiles. 
Les services techniques ont prévu de réparer une partie des volets roulants. Choix du RDC a priori. Le conseil 
souhaite que le RDC soit dépriorisé au profit du 2ème étage. 
Targettes WC: la pose d’un matériel plus solide semble avoir tenu. La poursuite du remplacement est souhaitée. 
Dotation pour les écoles : reversement des économies des NAP de 80k€ sur 2 ans pour 11 écoles ; dotation d’un 
vidéoprojecteur interactif acquis au titre de la prochaine année pour notre école (classe de Mme Secondi). 
Demande de présence de personnel municipal l’après-midi : M. le maire a validé le principe d’une astreinte ; un 
courrier à venir fixera les modalités de saisine. 
Alerte sécurité émise : le camion de pompier risque de ne pas entrer dans l’école en cas d’incident du fait des 
barrières qui semblent étroites. Mme Semenou va demander la vérification de la largeur. 
Constat de difficulté croissante pour obtenir l’accompagnement des parents aux différentes sorties. Il est proposé 
d’élargir les demandes aux grands parents, frères et sœurs majeurs, parents d’autres classes si nécessaire, et s’il y a 
des volontaires… 
 

c. Informatique et site Internet 
Problème du ralentissement de l’accès internet : l’appel d’offre reste valable encore 3 ans et la mairie ne peut pas 
modifier le marché en cours. Le débit délivré (2 Mo par Orange pour 12 ordinateurs) ne permet pas de visionner 
des sites à vocation pédagogique contenant des flux vidéo. L’idéal serait d’équiper les écoles de la fibre. 
Présentation du futur site internet de l’école : https://ecole.ac-nice.fr/toulon3/elemronsard/  
Proposition faite à la mairie d’utiliser le site pour diffuser les infos relatives à la vie périscolaire. Idem pour les 
parents qui pourront utiliser le site pour diffusion des informations. 
 

d. Pôle Jeune Public : 
Mme Semenou rappelle qu’une convention a été passée avec le théâtre Marelios pour quelques représentations.  
Il y a une facturation au moment de la réservation pour les spectacles avec la participation des familles ; comme 
tous les spectacles vivants, il ne peut y avoir de remboursement en cas d’absence d’un élève le jour J. 
Des parents demandent d’anticiper et de communiquer dès le début d’année scolaire, le programme des spectacles, 
pour éviter les doublons avec les sorties familiales. L’école tachera d’afficher à l’avance les programmations 
scolaires. 
 
2-  Fête de fin d’année (29 juin) : point rapide suite à la réunion des parents 
Mise en place sur le site d’un tableau partagé avec les parents pour la répartition des tâches. Distribution d’un flyer 
pour les tickets ce jour. Problème des enfants en périscolaire et d’arrivée des parents au portail après l’heure de 
fermeture. Rappel des conditions de sécurité, et notamment du besoin du ticket en entrée. 

https://ecole.ac-nice.fr/toulon3/elemronsard/
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3-  Organisation de la rentrée et projets 2018/2019 :  
 

Créneaux piscine des CP pour l’apprentissage de la natation. Recherche de parents pour l’accompagnement ; ceci 

sera rappelé lors des réunions de rentrée. 

Projet des classes de CM1 : séjour « astronomie » à St Michel l’Observatoire (04) en décembre non encore 

finalisé. 

Du 03/09 jusqu’à la rentrée de Toussaint (au moins), il n’y aura plus de possibilité d’ouverture du portail au-delà 

de 8h40 et 13h30 notamment les mardis et vendredis en l’absence de secrétariat ou de volontaire du Service 

civique. Les parents concernés seront priés de représenter les enfants à 10h00 et 15h00 lors de la récréation. 

Il est proposé d’installer une sonnette vers la cuisine pour demander l’ouverture par les personnels de service en 

cas d’urgence (exemple de l’école Ferry lorsque la directrice est en classe).  
 

Répartition des classes : 267 élèves 

-> 2 CP à 21 élèves /1 CP-CE1 à 18 élèves/2 CE1 à 23/2 CE2 à 26/2 CM1 à 29/2 CM2 à 25 et 26 

Mise en place d’une rentrée décalée pour les CP : 9h00 et 9h15 afin de fluidifier l’arrivée des parents (cf affichage 

au portail à la rentrée). Pour le cours double, organisation à prévoir et à affiner pour ne pas déstabiliser les CE1. 

Un accueil spécifique sera organisé pour les nouveaux inscrits des autres niveaux. 

Augmentation de la surveillance dans la cour : 3 enseignant-es seront mobilisé-es au lieu de 2 actuellement. 

 

4-  Questions posées par les parents : 

-  A l’école 

Q1 - Des parents se plaignent toujours des toilettes. Il n’y a pas assez de surveillance, les enfants s'amusent avec 

l'eau et le papier.  

Il manque parfois de papier. Les jets sont très puissants (calcaire) ce qui favorise l’éparpillement de l’eau dans les 

lieux d’aisance. 

 Toilettes des étages : dès 10h, plus de papier pour s’essuyer les mains.  Prévoir davantage de papier essuie mains. 

De plus, impossible de tirer la chasse (les trombes sont trop faibles et difficiles à utiliser par les plus jeunes).  
 

Q2 - Répartition classes 2018/2019 

Voir ci-dessus. 

-  A la mairie 
Q3 - Des parents se plaignent toujours des toilettes. Il n’y a pas assez de surveillance, les enfants s'amusent avec 

l'eau et le papier. 

Idem pour le temps périscolaire. 
 

Q4 - projet bâtiment au fond du terrain de sport : d'actualité ou projet clos ?  

Un courrier des parents est à prévoir pour le prochain conseil d’école vers la Mairie. 
 

Plébiscite des parents pour les activités mises en place lors de l’interclasse. Les animatrices-teurs sont à féliciter ! 
 

Fin de la réunion à 19h15. 

Le directeur (avec l’aide de Mme Bismuth – Maman d’élève). 
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Liste d’émargement 
 


